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Diverses mesures en lien avec le GSR
mise à jour de la caractéristique des prix relative à 
l’approvisionnement de GSR

Demande : le retrait le plafond de 35 $2022/GJ 
pour les projets de plus de 5 Mm³.

• Maintien d’un prix maximal de 45 $2022/GJ 
pour tout contrat.

• Maintien du coût moyen de portefeuille de 
25 $2022/GJ.

Les autres trois caractéristiques applicables 
aux contrats gré à gré demeurent les mêmes.

*B-0002, p. 6, Graphique 1
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État actuel des approvisionnements d’Énergir*



Diverses mesures en lien avec le GSR
mise à jour de la caractéristique des prix relative à 
l’approvisionnement de GSR

Principaux constats :

• Marge de manœuvre encore disponible 
pour le coût moyen d’acquisition

• Coût maximal différentié → possible 
distorsion du marché, mais présence du 
régulateur est toujours pertinente 

*C-OC-0007, p. 10, Tableau OC - 1
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Comparaison du coût moyen d’acquisition selon 
différents scénarios d’approvisionnement*

*75 % via appel d’offres hors Québec et 25 % en gré à gré au Québec
** 67 % via appel d’offres hors Québec et 33 % en gré à gré au Québec
*** 50 % via appel d’offres hors Québec et 50 % en gré à gré au Québec



Diverses mesures en lien avec le GSR
mise à jour de la caractéristique des prix relative à 
l’approvisionnement de GSR

Principaux constats :

• Contexte géopolitique incertain → stabilité 
grâce au GSR produit au Québec, mais à 
quel prix ?

• Bénéfices socioéconomiques → potentiels, 
mais non démontrés

*B-0008, p. 25, Annexe 1.
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Composition en ¢/m³ des surcoûts du GSR*



Diverses mesures en lien avec le GSR
mise à jour de la caractéristique des prix relative à 
l’approvisionnement de GSR

Recommandations d’OC → accueillir partiellement la demande d’Énergir. Plus 
précisément :

✓ Approuver le retrait le plafond de 45 $2022/GJ pour les projets de plus de 5 Mm³

✓ Définir un coût plafond de 35 $2022/GJ pour les projets de plus de 10 Mm³ et que tout 
projet d’approvisionnement en GSR excédant ce seuil et ce prix soit soumis à une 
autorisation spécifique de la Régie.
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